












































PROJET DE CISPD DE LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES BUGEY SUD 

 

 

 



 

 

 



REUNION DE PRÉSENTATION 

--- 

12 juin 2018 



1 – Qu’est-ce qu’un CISPD ? Quelles sont ses 

fonctions ? 



CLSPD = Conseil Intercommunal de Sécurité et 

de Prévention de la Délinquance 

 

Prévu par : 

 

→ Le Code de la sécurité intérieure (article 132-4 

et suivants) 



Fonctions : 

 

* Il constitue le cadre de concertation sur les priorités de la lutte 

contre l’insécurité et la prévention de la délinquance dans les 

communes. 

 

* Il favorise l’échange d’informations entre les responsables des 

institutions et organismes publics et privés concernés, et peut 

définir des objectifs communs pour la préservation de la sécurité et 

de la tranquillité publiques. 

 

* Il assure l’animation et le suivi du contrat local de sécurité (si 

celui-ci est jugé nécessaire). 

 

* Il est consulté sur la définition, la mise en œuvre et l’évaluation 

des actions de prévention de la délinquance prévues dans le 

cadre de la contractualisation entre l’État et les collectivités 

territoriales en matière de politique de la ville. 



2 – Processus de décision de création d’un 

CISPD 



→ La décision de création d’un CISPD appartient 

aux conseils municipaux = délibérations 

nécessaires. 

 

 (NB = on parle de CISPD lorsque le projet est 

porté par la communauté de communes – Sinon = 

CLSPD). 

 

→ La présidence est alors assurée par le 

président de la communauté de communes 



3 – Composition du CISPD 



→ Présidé par le président de la communauté de 

communes ou son représentant, le CISPD comprend : 

 

* Le préfet et le procureur de la République ou leurs 

représentants ; 

 

* Le président du conseil départemental ou son 

représentant ; 

 

* Les maires des communes associées ; 

 

* Des représentants des services de l’État désignés par 

le préfet : gendarmerie (GGD 01, compagnie de Trévoux, 

COB de Meximieux), services de la préfecture… 

  



* Des représentants d’associations, établissements ou 

organismes œuvrant notamment dans les domaines de 

la prévention, de la sécurité, de l’aide aux victimes, du 

logement, des transports collectifs, de l’action sociale ou 

des activités économiques, désignés par le président du 

CISPD après accord des responsables des organismes 

dont ils relèvent. 

 

→ Polices municipales, CCAS, sapeurs-pompiers, 

bailleurs sociaux, AVEMA, SPIP, Pôle emploi, éducation 

nationale, association de commerçants, associations 

culturelles, SNCF, conseils de quartier, participation 

citoyenne... ⇒ A compléter 



NB = La composition du CISPD est fixée par 

arrêté du président de la communauté des 

communes (président du CISPD). 



4 – Structures du CISPD 



- L’assemblée plénière du CISPD (se réunit au 

moins une fois par an) 

 

La réunion du CLSPD en formation plénière 

permet de présenter les caractéristiques et 

l’évolution de la délinquance sur le territoire du 

CLSPD, de faire le bilan des actions conduites, de 

définir les perspectives locales en matière de 

prévention de la délinquance et de valider 

certaines orientations prises en formation 

restreinte. 



- Le comité restreint du CISPD (se réunit en tant que de besoin 

dans les conditions prévues par le règlement intérieur du CLSPD) 

 

La formation restreinte peut par exemple être réunie pour : 

- assurer le pilotage des différents groupes de travail et 

d’échanges d’informations à vocation territoriale ou thématique ; 

- proposer des orientations et des diagnostics ; 

- évoquer des événements particuliers ou urgents ; 

- piloter un dispositif d’évaluation des actions menées. 

  

Sa composition est arrêtée par le maire soit au cas par cas en 

fonction des situations à traiter, soit de manière fixe. En tout état 

de cause, il comprend des représentants des partenaires les plus 

concernés et notamment des représentants de l’État (corps 

préfectoral, parquet, DSDEN, Gendarmerie…). 



- Les groupes de travail et d’échange 

d’informations à vocation territoriale ou 

thématique (réunion une fois par mois ou tous les 

deux mois) – créés en fonctions des objectifs 

définis 

 

Il s’agit d’instances réunissant des « praticiens » 

sur des problématiques concrètes et de proximité. 



Un contrat local de sécurité (CLS) peut être 

accolé au CISPD. 

 

Ce contrat doit répondre à trois exigences principales : 

- viser un territoire déterminé en raison des problèmes de 

sécurité dont il est particulièrement affecté ; 

- planifier des actions de prévention prenant en compte les 

situations individuelles et familiales ; 

- produire à court et moyen termes des effets mesurables sur 

l’amélioration de la sécurité sur ce territoire. 

 

La conclusion d’un CLS est envisageable lorsque, d’un 

commun accord, le maire et le préfet estiment que 

l’intensité des problèmes de délinquance sur un territoire 

donné le justifie. 



5 – Les étapes de l’élaboration du CLS 



- Le Diagnostic Local de Sécurité (DLS) 

 

2 objectifs : 

→  vérifier que, au vu des données de sécurité et de 

tranquillité publiques, la mise en œuvre d’un CLS est 

justifiée ; 

→ orienter les actions devant être conduites. 

 

Élaboration = travail commun entre les membres du CISPD 

(possibilité de mandater un bureau d’étude) 

 

Existence cahier des charges ≈ guide pratique (annexé à la 

circulaire NOR INTK0600110C du 4 décembre 2006) 

(monographie du territoire, étude statististique de la 

délinquance, enquête de victimisation...) 



- Rédaction du contrat 

 

→ A l’issue du DLS : 

→ Définition des objectifs et des fiches actions ainsi que 

des outils d’évaluation (se concentrer sur les 

problématiques majeures) ; 

 

→ Rédaction du règlement intérieur du CISPD ; 

 

→ Rédaction de la charte déontologique d’échange 

d’information ; 

 

→ Cérémonie de signature du contrat. 



NB = La désignation d’un coordonnateur est 

capitale pour le bon fonctionnement et le bon 

suivi d’un CLS (élément clé de réussite!) mais 

également dans la phase de conception. 

 

Possibilité de financement partiel du poste via le 

FIPDR 



6 – Proposition de calendrier de mise en 

œuvre (à titre indicatif) 



Merci de votre attention. 

 

Des questions ??? 



PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES   
UN DEFI MAJEUR POUR LES COMMUNES &EPCI 

RENCONTRE DES MAIRES 

AMF PARIS  

30 MAI 2018 

 

En présence de 

 Monsieur Luc BELOT, rapporteur de la loi sur la 
République numérique du 07/10/2016 

    Monsieur Jean LESSI, secrétaire général de la CNIL 



PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES   
UN DEFI MAJEUR POUR LES COMMUNES &EPCI 

« Celui qui donne les informations ne peut pas être celui 
qui protège » 

« les élus ne prennent pas la mesure des changements 
dans le domaine du numérique » 

     Monsieur Luc BELOT 

 

« aucune collectivité n’a jamais été condamnée par la CNIL, 
malgré 400 contrôles annuels, mais avec le RGPD, il y aura 
désormais ceux qui se sont engagés dans la procédure et 
les autres »        
     Monsieur Jean LESSI 
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Le RGPD doit créer un cadre de confiance avec la 
collectivité  

C’est un enjeu de démocratie citoyenne  reconnaissant  au 
numérique des atouts plutôt que des contraintes 

TEXTES DE REFERENCE: 

• Loi informatique et liberté de 1978 

• République numérique 7/10/2016 

• Texte européen ( parlement et conseil) du 27/04/2016 

• Loi française adoptée par l’assemblée nationale le 
14/05/2018 actuellement devant le conseil 
constitutionnel 
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Pour la CNIL: 
• Souci de fonctionnalité pour l’application de ce texte 

européen même si l’Etat français n’a pas publié les 
décrets d’application, ni fixé le cadre juridique français 

• La date du 25/05/2018 n’est pas une date « couperet », 
elle est la continuité de la loi CADA de 1978 
• C’est un cap dans l’apprentissage de cette gestion 
• Ce n’est pas une révolution, c’est une évolution dans la 

continuité culturelle de cette gestion 
• C’est affirmer le droit à l’information des citoyens 
• Le RGPD doit être une chance   

• Pour vérifier l’hygiène de nos stocks de données ( quoi? trop? 
durée? etc,,,) 

• Localisation de nos données 
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CE QUI CHANGE: 

À partir de maintenant les collectivités devront 
prouver qu’elles respectent la loi; jusque là c’était à 
la CNIL de démontrer la non-conformité des 
pratiques des collectivités 

 garantir le droit d’accès et obligation de 
protection des données personnelles (mise en place 
d’un protocole, etc,,,) 

  Responsabilité exclusive des élus de la 
collectivité: président cc, maires, président 
syndicats, etc,,, 
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La CNIL 
• Se veut accompagnateur des collectivités sur un délai de 1 à 2 ans  

 Pour info une entreprise défaillante risque une sanction à hauteur 
 de 4% du montant de son CA plafonnée à 20 millions d’Euros 

• Fournit des outils d’accompagnement à télécharger 

• Un guide spécial collectivités  en cours d’actualisation ( dans 
l’attente utiliser celui des PME) 

• Des modèles de registres pour recenser les fichiers 

• Des exemples de mentions d’informations pour nos sites, courriers,, 

Rappelle l’importance de la gouvernance 

 * responsabilité: le président, le maire,…. 

 * le choix et la nomination du DPD ( délégué protection des 
données) ( il remplace le correspondant informatique et liberté quand il 
existait) 
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DONNEES A PROTEGER: 

Données personnelles: celles qui permettent de « remonter » 
jusqu’à une personne, y compris la géolocalisation 

• Liste électorales 

• Liste scolaire 

• Liste cantine 

• Listes créées pour occasions particulières (plan de secours, 
prévention des risques,…) 

• Sont exclues les données concernant les équipements, les 
infrastructures,… 

TOUTES LES COLLECTIVITES SONT CONCERNEES: Région, 
Département, CDG, EPCI, communes, CCAS, OT, Syndicats,..  
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Le DPD doit être nommé rapidement: 

 

• c’est un métier compliqué, travail lourd 
• Il doit être une aide « ressource » qui permet de se poser les bonnes questions 
• Il doit pouvoir travailler en toute autonomie et en son âme et conscience 
• Il doit afficher son indépendance vis-à-vis des décideurs 
• Il faut veiller à l’absence de conflit d’intérêts: par ex une secrétaire de mairie 

ou l’informaticien d’une collectivité ne peuvent exercer cette mission car on ne 
peut pas enregistrer des données et les surveiller 

• Il doit avoir des moyens et de l’expertise ( finances et accès à tous les process 
des différents pôles de travail) 

• Son choix doit prioritairement lui reconnaitre des compétences: 
• Juridiques principalement 
• Informatiques aussi 
• De formateur et animateur  

  
 



PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES   
UN DEFI MAJEUR POUR LES COMMUNES &EPCI 

Ce DPD peut être: 
• Interne à la structure : danger conflit d’intérêts 
• Mutualisé ( recommandation dans la loi 

européenne), à quelle échelle? EPCI ? Département? 
CDG? ….nécessité de réaliser un contrat de 
confiance entre partenaires et lettre d’engagement 
personnel des présidents et maires les uns envers 
les autres 

     autre difficulté: calibrage du poste,  
• Société externe : vigilance +++ il faut avoir la preuve 

que le DPD connait bien les problèmes des gens et 
des collectivités;  et définir un élu référent 
compétent avec possibilité de contrôle  
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Quelques exemples de mise en place dans des 
collectivités qui préparent cette échéance depuis 18 
mois pour certaines :  
Agglomération de Mulhouse: gestion Agglo, postes 
mutualisés, coût 120 000 € par an  ( 40 000 € pour la 
ville centre, 40 000 €pour l’Agglo, 40 000 €pour 
l’ensemble des autres communes membres: environ 
6000 € pour une commune de 1000 hab)  
En Bretagne: regroupement de 5 interco avec aide 
logistique association des maires et CDG: coût fixé par 
rapport au nombre d’ordinateurs de chaque 
collectivités et tarif horaire du DPD estimé à 80 €/h  
Exemple: 3500€ pour une commune de 1000 hab 
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Conclusion : il faut donc: 
• Se mettre en conformité 

• Pas pour la CNIL 
• Mais pour le citoyen ( + risque recours devant le TA) 

• Délibérer pour acter de notre engagement avec premières 
missions de diagnostic, de tenue de registres,… 

• Comprendre que le DPD est un nouveau métier  
• Actuellement la CNIL travaille sur un référentiel de compétences, 

la création d’un réseau de DPD, l’animation et la formation des 
DPD pour aboutir à une certification professionnelle , création 
d’un centre agréé de formation par la CNIL avec évidemment le 
coût associé 

• Choisir le mode de gestion  et avancer:  
• Internaliser, mutualiser, externaliser ? 
• Trouver le candidat !!!!! 
 
 


	Compte_rendu_CC_2018_06_12
	Présentation CLSPD BUGEY SUD
	PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES   UN DEFI MAJEUR POUR

